
Réglementation ADR 
L’essentiel  sur la réglementation du transport

de matières dangereuses

M1. Présentation de l'ADR

Le contexte réglementaire (réglementation ADR, réglementation
nationale)

L'articulation de plusieurs réglementations (ADR, arrêté ADR,
arrêté du 26 avril 1996, réglementation relative aux déchets)

La structure de l'ADR

Les principes de l'ADR : exemptions totale ou partielle, notions
essentielles (groupe d'emballage et catégories de transport) 

Les prescriptions applicables

M2. Responsabilité des différents acteurs

Rôles et missions de l'expéditeur, du transporteur, du destinataire,
du chargeur, de l'emballeur

Rôles et missions du conseiller à la sécurité

Responsabilité pénale et jurisprudence

M4. Spécificités concernant les déchets
Règles spécifiques relatives à la traçabilité des déchets

Responsabilité du producteur du déchet

Le bordereau de suivi de déchets dangereux (BSDD)

O b j e c t i f s
Sensibiliser aux exigences réglementai-
res relatives au transport de matières
dangereuses 

Savoir établir et appliquer les disposi-
tions nécessaires pour se conformer
aux exigences applicables

Connaître les responsabilités et mis-
sions des différents acteurs (expédi-
teur, transporteur, destinataire, char-
geur, conseiller sécurité au transport
des matières dangereuses,…)

M o y e n s  p é d a g o g i q u e s
Face à  face, diaporama  

Présentation d’outils pratiques 

Retours d’expérience
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D u r é e

Session : 1 jour     

P u b l i c

Chargé de sécurité

Responsable en lien avec la gestion
des matières dangereuses (achat,
logistique, formation...)

M3. Les principales exigences applicables
Le conditionnement des marchandises

La signalisation : placardage et signalisation orange

La documentation : le document de transport et les consignes de
sécurité

La formation des conducteurs

Le protocole de sécurité (arrêté du 26 avril 1996)

Contrôles des véhicules avant départ et à réception

Les +++ !!!
Nos formateurs détiennent le certificat de conseiller à la sécurité,
une attestation de compétence et copie du cetificat vous sera
remise


